
Nos projets déclarés
d’utilité publique

Lettre d’information d’Organom, janvier 2009

Le Préfet de l'Ain a déclaré d'utilité publique le projet d'extension de l'installation de 
stockage de déchets non dangereux de La Tienne, avec la mise en place d'une unité de 
méthanisation : l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2008 mar que pour Organom une étape
importante dans le processus de construction de l'usine Ovade, qui sera implantée à cheval 

sur les communes de Bourg et Viriat. L'enquête préalable à cette DUP (déclaration d'utilité 
publique) s'est déroulée du 16 juin au 16 juillet dernier. Le commissaire enquêteur a rendu son
rapport le 25 août 2008, émettant un avis favorable au projet dans son ensemble. Grâce à la
DUP, Organom est à présent autorisé à acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des 
travaux. A ce jour, 32 propriétaires sur 35 ont accepté la transaction à l'amiable. L’extension 
du site de La Tienne a pour objectif de donner à Organom les moyens réglementaires afin de 
réaliser son projet de traitement des déchets, dans une perspective de développement durable. 
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La mise en place de l’unité de méthanisation Ov ade est déclarée d’utilité 
publique : les tr avaux de construction devr aient démarrer à l’automne 2009.
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Sur le site actuellemment en exploitation, le dernier casier d’enfouissement des
déchets,d’une surface de 2,5 hectares, sera ouvert en avril 2009. Sa “durée de vie”
potentielle est à peine de quelques mois... Le site actuel arrivera très rapidement à
saturation. L’extension est donc, plus que jamais, indispensable pour assurer le 
traitement de nos déchets.

Ovade est basée sur une nouvelle approche du traitement des déchets : il ne s'agit
pas de les détruire, mais d'utiliser leur capacité à produire de l'énergie et de la
matière organique", rappelle Monique Duthu, présidente d'Organom. Outre une
valorisation maximale des ordures ménagères, Ovade permettra aussi de diminuer 
la part des déchets destinésà l'enfouissement. 

A ce jour, Organom gère les déchets de 280 000 habitants, soit plus de 130 000 
tonnes collectées par an sur l'ensemble de son territoire.  

Soyons 
exemplaires
ensemble ! ”“

ÉDITO

Au moment où l'urgence environne -
mentale fait la Une de l'actualité
avec l'adoption du paquet climat
énergie au niveau européen, il faut
plus que jamais rappeler le rôle
essentiel de la prévention et de la
sensibilisation. Individus, entreprises,
collectivités : chacun peut à son
niveau contribuer aussi à une plus
grande exemplarité écologique. 

Cette exemplarité, Organom et ses
intercommunalités adhérentes ont 
à cœur de la suivre, à travers 
notamment le lancement en 2009
de la construction de l'usine de
méthanisation Ovade et la réhabilita -
tion du site de Vaux. L'avancée de
ces projets vous sera désormais
régulièrement restituée grâce à cette
lettre d'information, la première
depuis l'installation du nouveau
comité syndical. Elle a pour ambition
d'être le lien entre les élus de notre
territoire.

Je vous en souhaite une agréable
lecture et vous adresse mes meilleurs
vœux pour l'année 2009.

Monique Duthu
Présidente d'Organom

Maire-adjointe 
chargée du développement dur able 

de la Ville de Bourg-en-Bresse

Le comité de pilotage du réseau Covade
réunissant le Grand Lyon, le Sitom Nord-
Isère, le Sytraival et Organom s’est réuni
le 15 décembre dernier à Bourg. Ce
réseau d'échanges et de coopération 
permet de mutualiser les expériences, 
les réflexions et recherches, mais aussi 
d'élaborer un schéma de traitement des
déchets pour un bassin de vie de plus de
2 millions d'habitants. Plusieurs axes de
travail prioritaires ont été proposés pour
2009 : mieux évaluer l’empreinte écologi-

que de nos structures, déterminer les
marqueurs environnementaux sur les
retombées polluantes autour des centres
de traitement, améliorer la relation avec
les riverains des sites, mieux gérer les
encombrants de déchèterie, se préoccuper
de l’utilisation des mâchefers pour les
sous-couches routières, sensibiliser à une
meilleure gestion des Dasri (déchets 
d’activités de soins à risques infectieux) 
et plus généralement des déchets liés 
à la santé. 
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INITIATIVE

Covade : axes de travail pour 2009

Ce casier, sur le site actuel de La Tienne, 
accueillera ses premiers déchets en avril 2009.



La Croix du Boucher : 
l’enquête publique prolongée jusqu’au 3 janvier

ACTUALITÉS

Débat d’orientations budgétaires : anticipation 
et prudence avant la mise en fonction d’Ovade 
Lors du comité syndical du 4 décembre,
Bernard Perret, vice-président d’Organom
en charge des finances, a mené le débat
d’orientations budgétaires et a rappelé 
les projets structurants du syndicat. 
“A l’occasion du DOB, nous nous sommes
projetés dans les années à venir afin 
d’établir un scénario cohérent. J’ai ainsi
présenté 2 hypothèses, qui tiennent
compte du contexte actuel : la phase 
d'expropriation enclenchée pour l'extension
du site de La Tienne et l’enquête publique
pour le nouveau site de La Croix du
Boucher. On constate également une 
progression constante de la TGAP 
(Taxe générale sur les activités polluantes). 
Elle devrait se poursuivre dans les années
à venir, alors même que l’augmentation
survenue courant 2008 n'a pas été
répercutée aux intercommunalités.
A l’issue d’un débat riche et constructif,
nous avons donc décidé à la fois de 
rester prudent et d’anticiper les lourds
investissements à venir.Les contributions
pour 2009 ont donc été fixées à 3€ HT
par habitant et à 83€ HT pour chaque
tonne apportée par les collectivités.” 

A Saint-Rambert-en-
Bugey, le comité 
syndical a débattu
notamment des 
orientations budgétair es
et a fixé les tarifs des
contributions pour 
l’année 2009. 

Les terrains adjacents au site de Vaux permettr ont 
de le réhabiliter et de tr aiter les lixiviats à travers 
notamment un lagunage mieux adapté. 
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A la demande du commissaire enquêteur, l’enquête publique
pour le projet d’installation de stockage de déchets non dangereux
à côté du site de Vaux a été prolongée de 15 jours. Démarrée le
20 novembre dernier, elle porte également sur la création d’un

quai de transfert et l’acquisition de terrains adjacents. Cette 
surface supplémentaire permettra de réhabiliter le site actuel de
Vaux, c’est-à-dire de renforcer les digues des casiers anciens, de
traiter les lixiviats dans de meilleures conditions et de mieux 
capter le biogaz. “Vaux suscite de nombreuses inquiétudes de la
part des riverains, rappelle Gérard Branchy, vice-président
d'Organom et conseiller général du canton de  Chalamont. Mais
l’enjeu est de trouver une solution durable pour la gestion globale
des déchets des habitants de la Dombes. De nombreux 
professionnels du secteur sont également des usagers du site et
y déposent les déchets liés à leurs activités. Je rappelle également
que les nouveaux casiers de La Croix du Boucher ne recevront
pas d’ordures brutes mais uniquement les déchets non valorisa -
bles issus de la méthanisation.”



Syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et assimilés 
Norélan - 231 avenue de Parme - BP 60127 - 01004 Bourg-en-Bresse Cedex

Tél. 04 74 45 14 70 - Fax 04 74 45 06 03 - Courriel : organom@organom.fr

www.organom.fr

u Ovade était à l’honneur en cette fin
d’année : Pollutec à Lyon, salon des maires
à Paris et congrès Méthéor à Barcelone.
Ces 3 événements majeurs ont fait la part
belle à notre projet d’usine de traitement des

déchets par méthanisation. La présidente
d’Organom a notamment participé aux
conférences EDF à Paris (photo ci-dessus)
et a ainsi répondu aux nombreuses 
questions posées par des collectivités à la
recherche d’expériences et d’informations. 

u La charte Qualité compost avait elle-
aussi son stand à Pollutec. Constitués en
association depuis le début de l’année
2008, les adhérents, dont fait partie
Organom, se sont relayés pour faire la
promotion du compost certifié : contrôles
permanents de la production, traçabilité
des matières entrantes, régularité de la 
composition, absence de toxicité et 
d’éléments indésirables (verre, plastique...) 
Pour en savoir plus : 
www .compostqualite-rhone-alpes.fr

u La commission de suivi du Plan 
départemental d’élimination des déchets
ménagers et assimilés (PDEDMA) s’est
réunie le 19 décembre 2008. A cette
occasion, Monique Duthu a présenté le
projet du syndicat: accompagnerle plan
départemental d’un plan de prévention
qui permettra de cibler des actions
concrètes visant la réduction des déchets
à la source, aussi bien au niveau des
fabricants que des consommateurs.

u Début 2009, Organom dévoilera son
nouveau site internet : plus interactif et
informatif, ce nouveau portail sera axé 
sur l’une des priorités du syndicat : la 
prévention, afin de réduire la production
de déchets de chacun d’entre nous. 

EN BREF
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agenda
Le prochain comité 
syndical aura lieu 
le 26 février 2009 

à 20h
à Montrevel-
en-Bresse

Du 22 au 30 novembre 2008, la semaine de la réduction des déchets a été 
l’occasion pour votre syndicat de s’associer à cette démarche de prévention, 
organisée par l'Ademe pour la 4e année consécutive. L’amélioration du tri, 
la réduction des déchets à la source et la promotion de l'éco-consommation
sont des enjeux forts pour Organom. De plus, les conditions de fonctionnement
et la qualité du compost produit par l'unité de méthanisation Ovade sont
dépendantes de la "qualité" des déchets résiduels accueillis. Ainsi, pas moins
de 20 000 affichettes autocollantes éditées par Organom ont été distribuées
dans les foyers par les intercommunalités. Les associations, notamment
Vivre bien aux portes de la Dombes, la Frapna et la CSF de Péronnas,
ont également participé en proposant des réunions d’informations et
opérations de sensibilisation. Une belle réussite à reconduire en 2009 ! 

INITIATIVE La semaine de la réduction des déchets : 
une première pour Organom
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